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ORDONNANCE : 

Demander une culture de gorge pour Streptest à l’Urgence. 

NUMÉRO : 4.31 

DATE : Mai 2013 

RÉVISÉE : 
PROFESSIONNELS 

VISÉS 
Infirmières Référence à un protocole 

TYPE 

D’ORDONNANCE 

Ordonnance visant à initier des mesures 
diagnostiques. 

Non 

 

 
 
 
PROFESSIONNELS HABILITÉS  
 
 Infirmières au triage 
 
 
CLIENTÈLES VISÉES  
 
 Usagers, âgés de 3 ans et plus, inscrit à l’Urgence, présentant une douleur à la 

gorge. 
 
 
UNITÉS OU SERVICES CONCERNÉS  
 
 L’Urgence du CHRDL 
 
 
ACTIVITÉS RÉSERVÉES  
 
 Évaluer la condition physique et mentale d’une personne symptomatique. 
 Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques, selon une ordonnance. 
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1. INTENTION THÉRAPEUTIQUE 
 

 Accélérer la prise en charge et le suivi au triage. 
 Accélérer le dépistage d'une infection à streptocoque du groupe A. 
 

 

2. CONDITION D’INITIATION 
 

 Usager présentant une douleur à la gorge. 
 Ordonnance valide durant les heures où l’analyse du Streptest est effectuée au 

laboratoire. 
 

 

3. ORDONNANCE 

 

 Effectuer une culture de gorge pour Streptest. 
 
 
 

4. CONDITIONS D'APPLICATION 
 

4.1. Indications 
 

 Pointage ≥ 2 à l’échelle de douleur à la gorge (sore throat score) 
 

4.2. Contre-indications 
 

 Niveau de triage 1 ou 2 
 Chirurgie récente (< 1 mois) au niveau de la bouche ou de la gorge 
 Prélèvement de la gorge déjà effectué dans les 7 derniers jours 
 Usager qui refuse ou qui ne collabore pas au prélèvement au triage 
 
 

5. MÉTHODES 
 

5.1. Précautions et directives 
 

 Déterminer le résultat total des points accumulés sur l’échelle de la douleur à 
la gorge (sore throat score) 

 

Critères Points 

Température > 38oC 1 

Absence de toux 1 

Sensibilité, œdème des ganglions cervicaux antérieurs 1 

Œdème des amygdales ou présence d’exsudat ou de pus  1 

Âge 3 -14 ans 1 

Âge 15 - 44 ans 0 

Âge ≥ 45 ans -1 
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 Selon le pointage obtenu, évaluer si une culture de gorge (Streptest) est 
requise. 

 

Pointage 
Risque d’une infection 

à streptocoque (%) 
Intervention 

-1 ou 0 
1 

1 - 2.5 
5 -10 

Pas de culture 

2 
3 

11 - 27 
28 - 35 

Culture requise 

4 ou plus 51 - 53 Culture requise 

 
 

5.2. Procédures 
 

 Selon la «Procédure d’initiation et de suivi d’une ordonnance collective 
diagnostique laboratoire au triage» de l’Urgence. 

 

 CSSSNL, Le pré-analytique : Répertoire des analyses et des services 
 (mise à jour le 12-04-04) 

 Prélever 2 écouvillons chez les usagers de 15 ans et moins (Streptest et 
culture) 

 Prélever 1 écouvillon chez les usagers de plus de 15 ans (Streptest) 
 

 Méthodes de soins de l’AQESS : 
«Prélèvement des sécrétions de la gorge» 

 

 

5.3. Éléments de surveillance 
 

 Résultat du Streptest 
 

5.4. Complications 
 

 N.A. 
 

5.5. Limites d’application 
 
 Référer au médecin de garde pour toute ambiguïté. 
 

 

6. SOURCES 
 

 Consensus des signataires 
 Cité de la Santé de Laval (2006), «L’infirmière contemporaine à l’Urgence», 

Projet d’implantation, 3e version, section «Problèmes respiratoires». 
 Warren J. et al. (1998) A clinical score to reduce unnecessary antibiotic use in 

patients with sore throat, Canadian Medical Association Journal, 13 janvier, 
158(1),pages 75-83. 
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